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POLITIQUE
MUNICIPAL , PROVINCIAL ST NATIONAL.

(ancien Jurten s — Rien «
'est change à la rédaction. )

PRUSSE.
Berlin, le 10 septembre. — On lit dans la Gazette 

d’état ce qui suit :
Extrait d'une lettre de Fera , du jo août.

« Dans son numéro du 10 août . le Courrier de 
Smyrne contient un article sar l’arrivée de M. le 
général île Miifïling à Sinyrne , et sur ce que quel
ques personnes prétendent lui avoir entendu dire 
concernant le but de sa mission. Le Courrier ter
mine cet article par une remarque , d’après laquelle 
il est douteux si cette mission a sérieusement pour 
objet le rétablissement de la paix.

" On peut assurer, d’après une source sur la
quelle on peut compter , que M. le général , qui a 
at le voyage de Berlin ici en moins de terns qu’on 
fen met ordinairement, pour éviter tous les pro
fos qui pourraient circuler sur la mission dont Da
tait chargé , non l’empereur de Russie , comme le 
!l tide , mais le roi sou maître , n’a jamais 

r,C;i it du but et de l’objet de son voyage ; et 
î'ia rnyrtie, il n’a parlé absolument à personne 
quau consul de Prusse. Quant à la remarque in-

n\cuante qui termine l’article, elle ne demande 
tne mcnle mienne réfutation.»
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La saisie du numéro du Journal du Commerce 
de vendredi , commencée la veille à la poste, s’est 
achevée le lendemain matin dans ses bureaux. Pres
que tous les exemplaires disponibles avaient été ven
dus , il eu était resté six qui ont été remis à M. le 
commissaire de police porteur d’un mandat de M. le 
juge d instruction pour opérer la saisie.

Le Messager des Chambres avait déjà tiré uncer
tain nombre d’exemplaires de son édition du matin, 
ou 1 article était aussi réproduit, Préveuu à terns , 
il a fait un nouveau tirage où cet article était sup
primé , et il a pu être expédié. (J du Commerce.)

L’embargo a aussi élc mis sur le Figaro et l'Echo 
qui avaient reproduit le prospectus pour la sous
cription de la société bretonne.

; Celte souscription avait pour objet la formation 
d une compagnie d’assurance mutuelle pour le paie
ment des frais que pourraient encourir ceux des 
souscripteurs qui auraient refusé des contributions 
illégalement imposées , soit sans le concours des 
chambres , soit avec le concours des chambres il
légalement formées.

— O11 assure , dit la Quotidienne, que les gérans 
des feuilles saisies à la poste sont cités devant la 
police correctionnelle.

On assure, dit le Drapeau Blanc, que M. Al
phonse de la Martine aspire au fauteuil que M. Daru 
laisse vacant à l’Académie.

— Un horrible attentat a été commis , il y a peu 
de jours , à Cambrai , sur une jeune et jolie per
sonne , par plusieurs individus ajipartenanl à la noble 
profession des armes el à la classe la plus élevée de 
la société'.

Mlle.®69, d’une famille honorable, mais possédant 
un caractère très-léger , avait établi des relations 
criminelles avec un jeune officier de cavalerie : elle 
lui fut infidèle en faveur d’un officier d’infante
rie. Les deux rivaux voulaient, dit-on , se punir des 
loris de leur maîtresse en se battant en duel ; 
mais , plaisantés par leurs camarades, ils aban
donnèrent ce projet , et résolurent de se venger 
de l’infidèle. °

L’officier de cavalerie fit venir Mlle. *** chez lui. 
Cet infortunée , attirée dans un piège infernal , a été 
saisie par les deux rivaux et par leurs amis. La 
plume se refuse à retracer l’ignoble vengeance qu’ils 
tirèrent d’elle. On la ramena à sou domicile les che
veux cqupés et le corps stigmatisé.

M. le procureur du roi de Cambrai poursuit d’of
fice l’instruction de cette scandaleuse affaire. Parmi 
ceux qui ont été les témoins , si non les acteurs de 
la scène , se trouve le fils d'un pair de France.

— Les lettres que l’on reçoit de la Martinique 
confirment les changemeus opérés dans l’ordre ju
diciaire , ainsi que le retrait des ordonnances en
voyées par le ministre de la marine. Voici ce que 
nous mande un de nos correspondais , le 3i juil
let dernier.

« Un grand coup d’état vient d’être porté ; lout 
étant fort tranquille on était loin de s’y attendre. 
Une ordonnance de notre gouyerneur , M. Freycinet, 
arrivé depuis peu dans la colonie , a détruit en un 
moment les ordonnances de S. M. , concernant l’or
dre judiciaire e'tabli à la Martinique. M.VI. do Lamy 
et de Périnelle et tqus les anciens conseillers vien
nent d’etre remis eu fonctions ; ils ont même fait 
illuminer leurs maisons ; une partie de la ville a 
suivi leur exemple. Comme les magistrats congédiés 
sont tous des Européen? , leurs compatriotes ont re
fusé de se réjouir deep désappointement et d’obéir 
aux passions du moment ; car l’illumination n’a e'té 
que l’effet de la terreur. On n’a illuminé qu’à Saint- 
Pierre seulement , où les conseillers preponderate

Ont commence’ ; le Fort-B.oyal et les autres villes 
sont restes tranquilles. Celte grande opération a été 
faite si secrètement, que beaucoup de personnes n’en 
ont eu connaissance qu’en voyant les conseillers il 
luminer leurs maisons. Qn parle beaucoup de pros
criptions ; des voies de fait ont été exercées" par ceux 
qui triomphent. Un ue'gociant européen , le sieur 
Dunoyer , a été sommé de quitter la ville sous peine 
d’être assommé : son crime est d’être le frère d’un 
redacteur de journaux, deux autres personnes ont 
reçu le même ordre , qui n’émane pas de l’autorité ; 
et il faut obéir. D’horribles chansons circulent con
tre le procureur-général , qui a eu la main forcée.».

(Nouveau Journal de Paris.)
— Un poète a glissé à M. de Lafayette, à son 

passage à Lyon , le quatrain suivant en forme de 
cale m bourg ;

Pour te fêter ici tout le inonde s'empresse,
Cordonniers, forgerons, traiteurs, marchands d’habits, 
Chacun y met du sien ; et, dans ta douce ivresse, 
l'u peux voir à Lyon tous las états unis.

le général lafayexxe et le ministère.
Que se passe-t-il donc en France ? Pourquoi ces 

appareils de fêtes , ces arcs de triomphe , ces mon
tagnes couronnées de feux P où se précipitent ces 
populations ardentes de joie et de reconnaissance P 
est-ce le roi qui voyagé , après quelque grand bien
fait répandu ou que'que grand malheur réparé? 
Non, c’est un simples citoyen.

Mais ce simple citoyen , c’est Lafayette.il y a un 
mois, avant l’avènement du ministère , déjà des 
hommages, des transports l’accueillaient partout; 
ses amis politiques, comme quelqu’un l’a dit, et 
ses, amis politiques sont nombreux, se pressaient 
à l’euvi sur ses pas. Ils le remerciaient de sa belle 
et digne conduite dans la dernière session , de sa 
modération si pleine de force; ils saluaient aveu 
une sorfe de piété filiale cette vieillesse dg bon- 
exemple , dont on n’approche que pour en revenir 
meilleur à sa patrie, meilleur à l’humanité; ils 
venaient contempler celte grâce de si bon goût, 
cette convenance si parfaite, que les plus délicats 
seigneurs d’autrefois en seraient jaloux. C’était de 
1 admiration, de l’affection, de la curiosité. S’il 
eut traverse' ses murs , Lyon alors eût payé son 
tribut , comme le Puy-de-Dôme ; la fête eût été 
brillante. Mais eût-elle eu cette solennité, et surtout 
ce retentissement, qui la rend nationale? en re-s 
dirions-nous tous aujourd’hui les détails , comme 
ceux cl un grand événement ? en répéterions-nous 
tous les mots, tous les discours , comme une le
çon à qui voudra la comprendre , comme un ferme 
propos de servir la liberté comme Lafayette, et de 
la défendre comme lui ?

On s’étonne ; on crie au scandale , à l’outrage ; 
presque à l'insurrection. Vraiment je vous admire* 
Des scandales et des profusions de cour , des con
spirations de \ ersailles contre la liberté naissante , 
des scènes et des menaces de pouvoir absolu don
nées il y a quarante ans en présence de l’assem
blée nationale, le peuple n’a retenu qu’un souve
nir , un' seul nom, chargé de toutes les haines, 
de toutes les colères , et, si vous voulez , de tous 
les pamphlets de la révolution. Eh bien! ce nom 
vous l’avez choisi , vous l’avez pris pour drapeau! 
Un Poljgnac reparaît, et vous ne comprenez pas 
que la nation se rejette dans les bras de Lafayette. 
Mais un nom appelle l’autre : il n’en est pas un trois 
sième qui paisse se mettre entre ces deux la daii^ 
la crise ou vous nous avez précipités.

Gloire et souffrances de nos premiers combats, 
sqtiveiiirs enchantés de vertu et de modestie po-



Ijtiq-ue , poésie des fchamps de bataille et des con
grès du Nouveau-Monde , luîtes de nos dernières 
années , Lafayette re'unit tout en lui. C’est la décla
ration des droits , c’est la révolution vivante , comme 
disent nos ennemis. Qui cherche à le nier ? je vous 
la demande. Ni lui, ni nous apparemment. Il sait 
bien , dans sa sévère et si sincère conscience de 
lai-même, que ce n’est pas un homme que la 
France fête en lui. Il le sait mieux que personne , 
et c’est parce qu’il le sait qa’il se lait un devoir de 
souffrir toutes ces pompes , tous ces spectacles , 
toutes ces redites de la même et toujours même 
pensée. En vain vous essayez de rire. Le rire gri
mace sur vos ligures : car vous savez aussi bien 
que nous le fond de tout cela ; vous savez bien 
qu’il n’y a là ni parades payées, ni hommages 
obligés. C’est tout le cœur d’une nation , tout son 
cœur et toute sa foi politique, ses espérances , ses 
vœux, ses résolutions. Elle vous dit avec calme ce 
que Vûivs ne voulez pas entendre ; elle vous fait 
la guerre comme on la fait quand on est fort, pru
dent , sûr de soi et de l’avenir. Misérables esprits 
qui la tourmentez de vos ineptes inquiétudes , de 
vos retours perpétuels vers un passé dont elle ne 
veut plus , comprendrez-vous enfin ? ou pousserez- 
vous à bout la fortune des Bourbons ? Voyez : vous 
êtes les maîtres. Le redoutable problème de la ré
volution se pose do nouveau, ou plutôt c’est vous 
qui le posez. Il nous coûte delà redire sans cesse, 
de nous exposer sans cesse à des soupçons , à des 
périls peut-être , pour la redire. Mais encore une 
fois il y va de la sûreté du trône et de la paix de 
la France. Notre voix voudrait percer ^jusqu'au 
prince ; elle voudrait qu’il nous comprît , nous 
hommes d’hier et de la charte , sans passions et 
sans souvenirs ennemis , amoureux d’ordre et de 
conservation, rêveurs obstinés de conciliation, quand 
vos funestes conseils s’efforcent à tout dissoudre et 
tout séparer.

Du moins , quoi qu’il arrive , le pays sera bien 
innocent. Il n’a pas négligé les avertissemens, les 
prières, les supplications. Si sa confiance se dé
tourne , si ses espérances s’en vont ailleurs , ce n’est 
pas sa faute. Vsus étouffez sa voix; vous calomniez 
sa pensée ; vous mentez chaque jour à celui qui a 
tant besoin de vérité. Hier , je gage, vous avez bien 
parlé des 5 et 6 octobre , de Louis XVI et de la ré
publique ; et vous avez menti encore , parce que 
vous n’avez pas tout dit.

Vous n’aurez pas rappelé que Lyon a jadis pres
que péri pour la monarchie ; que , si cette grande 
cité semble s’aliéner aujourd’hui, c’est parce qu’elle 
hait les bourreaux, et les lâches qui laissent faire 
les bourreaux ; c’est parce qu’elle voit avec effroi 
autour du trône relevé les mêmes maximes qui 
régnèrent sur ses ruines. Qu’importe que le marteau 
de Gouthon passe aux mains d’un verdel ou d’un 
affilié des compagnies de Jésus et du Soleil : c’est 
toujours le marteau de Gouthon. Et là bas , sur les 
Broteaux , à Bellecour , il y a des oreilles qui 
n’aiment pas ce bruit. Qu’oti n’en soit encore qu’à 
la menace , je le veux. Mais la menace a été si neLte, 
si précise, exprimée en termes si exempts de scru
pules, que la peur n’a que trop vite et que trop 
naturellement dû gagner des cœurs qui ont horri
blement souffert. Vous nous traitez de factieux, vous 
injuriez Lafayette; mais Lafayette , mais la France 
»’ont jamais délaissé le trône que lorsque lo trône 
s’est délaissé lui-même; mais si la république est 
dans le cœur du vieil ami de Wasinglhou , la foi 
du serment y est aussi avant tout. Quand une cons
titution était violée , et violée à cause de qui en
core , et par la faute de qui, vous le savez , beaux 
diseurs de pouvoir absolu ; quand un roi tombait 
captif, quelle épée si ce n’est celle de Lafayette 
3 été tirée contre une tyrannie qui en remplaçait 
une autre ? Cessez donc vos calomnies , et ne parlez 
pas tant de république : votre vue seule au reste la 
ferait rêver. {Globe.)

PAYS-SAS-
Liège, le i6 Septembre.

Du 12 au i5 septembre il a e'té versé chez 
M. Elias , pour les familles victimes de l’événe
ment arrivé à la houillère de VEspérance :

Par M. le vicaire de Stè.-Croix (supplément à la 
collecte de celte paroisse)........................fl. 14 45

Par MM. Cockerilî et Cie. à Seraing. ioo n 
Par MM, Coheur , négociant , et Chef- 

neux avocat, le produit de la collecte de 
la-paroisse St.-Denis : (dans cette somme est 
comprise celle de II. 26-54 versée par M.
Deprins , négociant, et provenant de se3 
correspondans de la Hollande méridionale). 3l5 28 

Par M. Stevens , éditeur du Journal de 
Gaftd, produit de la souscription ouverte
au bureau de celte feuille.............................. 77 97

Par la société des houilleurs de la Mi- 
nerie, près de Battice. ...... 20 n

— Le ministre de l’intérieur est parti hier de 
Bruxelles et a pris la route de Namur pour se ren
dre à Seraing et à Liège,

— On dit que M. Duvivier , commandant 
de place à Mons , M. Fontaine Spitaels , M. Toye 
et M. Waroquiez, de Marimont, viennent d’être 
nommés barons.

— Avant-hier matin , vers 7 heures , les mem
bres de la garde communale de Bruxelles , exercés 
au maniement du fusil, et qui sont en grand nom
bre, se sont rendus à Vosse-Gat pour un tir à la 
cible. Le prix était d’une montre d’or. La montre 
a été' gagnée par un garde, ancien militaire. On a 
continué hier pour le second prix , consistant en un 
sabre d’honneur ; ces prix sont donnés par S. A. R. 
le colonel-général,

— Le 7 de ce mois , est parti de devant Rot
terdam , le grand navire à Vapeur de la marine royale 
VAtlas ( que plusieurs journaux avaient annoncé 
erronément avoir éprouvé des avaries considérables); 
il était toué par le bateau à vapeur , le Batave , 
appartenant à la société des bateanx à vapeur , et 
malgré la forte marée et le grand vent , ces deux 
bâtimeus ont passé devant la ville avec une vitesse 
extraordinaire. L'Atlas va dans le kil de Dordrecht , 
oïl il sera pourvu de roues ; il partira ensuite pour 
llelvoetsluis ; puis il entreprendra son voyage d’essai.

— Dimanche soir, dans un des stamuiets de 
Maestricht, une dispute s’est élevée entre un domes
tique de la maison et un sapeur ivre. Ce dernier 
s’est servi de son sabre et en a blessé îe'gèreinent 
son adversaire. ( Éclaireur politique).

— Mme. Schultz, cantatrice allemande, qui a joué 
avec beaucoup da succès à l’Odéon et au theatre 
de Bruxelles , est arrivée à Liège. L’administration 
du théâtre vient de traiter avec cette actrice pour 
une représentation qui se composera probablement 
de l’opéra du Barbier, dans lequel Mme. Schultz a 
récemment joué à Bruxelles. On parle aussi de la 
prochaine arrivée de G entier , excellent acteur du 
Gymnase.

— On lit dans les journaux d’Anvers : un vol avec 
efïiaction a eu lieu à Amsterdam dans la nuit du 
l3 au 14 septembre 1829 , parmi les objets vole's se 
trouvent quatorze rentes remboursables des domai
nes de mille florins chacune. —N°* i353y , 2i8go ,
34086, 34087 , 39840 , 56086 , 56o8y , 56o88, 
56089,56ogo , 65864 ; 74392,77797.76290.

On est prié de ne pas les acheter , ni de les pren 
dre en dépôt, et si l’une ou l’autre se présente d’en 
donner connaissance à M. Lysen van Lernis.

— Nos lecteurs se seront sans doute apperçu que ce 
n’est point du Politique qu’il est question , dans une 
lettre publiée par le J tournai de la Province , a pro
pos d’une notice nécrologique , insérée dans une 
feuille de cette ville.

— Le slorlhing de Norvège se réunira au mois 
de février prochain. S. M. suédoise en fera 1 ou
verture en personne. f , v

— Les Rotschild qui s’étaient réunis a Paris se 
sont dispersés sans que l’on connaisse les motifs de 
leur réunion. On croit toujours qu’il s’agit d’une 
réduction de la dette française. ^

— 11 paraîtra , dans -quelques, jours ,à la librairie 
de C. Lebeau-Ouwerx à Liège , une brochure in
titulée Examen de quelques questions relatives à l'en 
seignement supérieur dans le royaume des Pays-Bas. 
L’auteur , M. de Brouckère, membre de la 2* 
chambre des états-generaux et de la commission 
chargée de revoir les dispositions qui régissent no
tre haut enseignement , ne s est point renfermé dans 
le cadre tracé par le titre de son ouvrage ; il tou
che à toutes les parties de l’Instruction et a traite , 
entre autres questions, celle de son affranchissement. 
La publication de M. de Brouckère est l’exposé des 
opinions qu’il a émises daus le- sein de la conj^ 
mission.

On nous communique les détails snivans Wt 
la nouvelle roule qui va s’ouvrir entre Huy et lit. 
lemont :

Par arrêté du 1er. août dernier, le roi a de’, 
claré prendre pour sou propre compte le nombre 
d’actions qui manquaient pour couvrir les frais à 
construction de la route entre Huy et Tirlemout,

Déjà des mesures sont prises pour organiser! 
commission des actionnaires. De son côté, l’ad
ministra lion du waterstaat va s’occuper , sans délai, 
de concert avec cette commission , de la rédaction 
des plans , devis et détails estimatifs de la roui! 
projetée.

La route dont il s’agit doit traverser , dit-on,lu 
communes d’Antbeit , Vinalmont , Fumai, War- 
liant , Fallals , Latine , Braive , Villers-le-Templier, 
la ville de Hannut, Grand-Flallet, Pellaines,Elire» 
et Gossencourt.

Ainsi on a maintenant la certitude de voir bien
tôt s’établir cette communication si vivement dési
rée , dans une vaste étendue de pays qui est tola 
lement dépourvue déroulés. Ainsi la Hesbaye, 1’ 
des plus riches contrées delà province pourra, pi 
ce nouvel avantage , rivaliser avec les territoires It 
plus fertiles du royaume.

La route de Huy à Tirlemont servira surtout à 
transporter aux marchés de ces villes et à celui ii 
Ilaunut, les grains récoltés dans la Uesbaye ; à con
duire dans las campagnes les engrais de toute na
ture ; à tirer non seulement de ces villes elles» 
mes, mais encore des autres villes voisines, qulƒ 
communiqueraient par des routes , et surtout » 
celles qui ont fait des engraiâ artificiels, une bran
die utile de leur commerce ;j à approvisionner • 
houille toute la contrée qu’elle traversera ; a y b® 
porter la chaux , les pierres à bàlir, enfin les o)]1- 
de consommation de toute nature.

Elle sera encore utile à la navigation de b ^e®' 
vers laquelle elle amènera tons les produitsie ' 
térieur de la Plesbaye et même ceux des hou, e< 
des environs de Huy, pour les faire distribuer 
le long de ses bords sur uu développement p us 
moins élendus

Le Courrier clés Pays-Bas publie la Jc!^arld 
vante du respectable M, Lesbroussart à U. 
Durand :

ta» Pj 
sen1C’est la première fois que votre nom, Pri & 

se [trouve dans ce journal. Soyez tranquille ■ 
dernière. . . fu{bltsstln

Je ne pousserai pas la lont A ,la facilite , / t sjj pï
jusqu’à réfuter votre relation, qui, comme le s ^ 
sonnes, vous compris, est admirablement aussvenjrj,0“*'j 
l’autre. Je veux seulement rappeler à vos sou e qui pf*| 
gnaler à votre attention, une légère etreo»»» 
vous avoir échappé danste feu de la compost 1 ^ poclià 
ferez bien, ce me semble, d’expliquer dans 
»‘■tide. Van dcW;

Je suis intervenu dans votre lutte avec »■ „mlrsc|'r' 
de bonnes «Ijnon , comme pourraient le croire

deux hommes en colère , et vous empêcher cl .acc^0p)Usie. 
force physique un adversaire beaucoup moins pi

........ ..  ........... A.ic_____  flirts qun Vü.:„ Je»
lort*

pour vous livrer sans défense aux coups ciu^,el soin 
avec la main ou autre chose , comme vouS. aUssi vra* q 
faire entendre. Cela est bien trouvé , et tou ayez
le reste. Mais alors, comment se fait-il <Jue ^ qUe penl
cnnnn ci Innrr.tpmno mps intrmtinns UCL’VerSCS 1 » „ici*connu si long-temps mes intentions perverses , »‘èjuist ?»'“ 
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remarquables dans un pareil moment, 111 „.„près 
sorte de calme, et me répondant eu tenues p ces i“1"’ 
la susceptibilité la plus chatouilleuse ? 1°“'^ cn 
mens envers le complice d’un assassinat, P^ ^neJl.mnis eu veto ic luiiipitcc u uu pffe SCewv . nÿ«
lit ? Pourquoi, lorsqu’un des témoins de Ç i»cL
voulut bien déclarer qu’il me regardai 1g laisse r*
d’une action contraire à l’honneur, avezV® p po 
cette phrase sans la moindre observation ^ y0s m ^ 
m’avez-vous adressé ces paroles memorab doit « ^
étaient bonnes : quant à ce....  là , " vt ll0us s"' ,' lorsque > do»
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Enfin , il faut en finir , pourquoi
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presqu’affectueux le regret de nie v0'^™?ellt s’appfifjjiis s
affaire , et cela en termes qui 11e P?uv‘“7jjieurcu* 
un médiateur bienveillant , niais m . j|j!
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affaire , voici, monsieur,, T --- diraia-J-y,, gijn
à cette série de questions. « M- p'’ .epe queU 
moment même de l’action, vu la c l0., (les ^eU*„<rer^ 
s’est conduit en conséquence. Daus enajtéeYe°w 
importuns , il a envisagé l'homme qui

(f) Expressions dont s’est servi r" 
de M. Lesbroussart, dans un ^article m i



gitjuemcnt son outrage, tandis que l'autre n’avait travaillé 
qu'à séparer et à réparer , si faire se pouvait. Cette distinc 
tion est clairement établie par la différence de scs procédés 
rt de son langage envers ces doux individus. Mais les secon
des pensées sont souvent les meilleures ; et fil. D., en y ré
fléchissant , a jugé préférables d’envelopper dans la même 
accusation l'homme qui avait porté le coup et l’homme qui 
l’avait vu porter. De cette manière, il établissait une com
plicité précieuse, en ce qu’elle fournit à foison les arguinens. 
et les images. Alors viennent naturellement les deux contre un 
la trahison, le samj répanda , etc. Cela est bien imaginé , quoi
qu’un peu tardif, filais on ne saurait penser à tout. » .

Maintenant une chose m’embarrasse. Mr D. expliquera-t-il 
ou niera-t-il les faits et les phrases que je viens de citer ? 
les expliquer me semble bien difficile, dans son système- 
actuel , quelque haute opinion que j’ai toujours eue de l’esi- 
prit de ce littérateur distingué. Nier parait plus simple. Tou
tefois je suis curieux de savoir comment alors il s’y prendra, 
pour regarder en face les trois personnes dont il invoque le 
témoignage , et qui savent s’il est vrai ou non que ces faits 
aient existé , que ces paroles aient été prononcées. Je suis 
encore plus curieux de savoir ce que répondront ces personnes, 
riant interpellées sur ce point, en présence du juge, du pu- 
bhc^et des accusés , après avoir fait serment « de dire ia 
vente, rien que la vérité, toute la vérité. » 11 en est une au 
inoms que je crois connaître lissez pour devoir la plaindre 
4 avance. 1

En écrivant ces lignes à la hâte, je n’ai nullement eu le 
essein piesumptueux d’apprendre à-un ancien procureur im- 

pem comment il fallait s’y prendre pour construire , avec 
gne simple rixe, un délit bien conditionné, ou d’indiquer 

un Habile improvisateur des moyens auxquels une brillante 
iacoime et un débit animé peuvent d’ailleurs suppléer si 
a semraent. Je me bonne à faire remarquer l’ingénieuse grada- 
irmr ' ■111 a .conv<5nu d’employer à mon égard. Le premier 
SV les, ‘Mentions de M. L. étaient Bonnes. Le second , il a 
y-ne, a dessein ou no«, la liberté des mouvemeas de M. D.

CeSt Un battre , un scélérat, un assassin, et de 
cinés a» i.CtlfUX ’ ce cllu va sans d're- Cela est dans les prin- 
Z ° I ,rt : cres.cat orati°■ Malheureux! et voilà ce que
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VouitlsXX E.cl'ivez maintenant tant qu’il vous plaira ; je 
assez insens,; C lamp '!pre-, Je sais bien que vous n’ëtes pas 
putation fl'lir» J°fur ,c^,°1^'e a Ia possibilité de nuire à ma ré- 
P'ùs trois J?' ! . jomn}e.olnns la ville où vous résidez de- 
temps ,1p. t, YI ? ou Ie su,s r|H où j’ai exercé long- 
maintenant Xl!?118 ll0n™'aWes > «i 'fans celle que j’habite 
Vous n’écrive, a-VI?us ” au}’‘ez 0?l! Publîer de teijes infamies, 
cœur : c’est „-R“"4 P°Ur Ie, ,Publlc, qm déjà vous sait par 
ie prouve la en" t S ^“r -S adress9nt vos calomnies, comme 
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teigniez^votre bnt er' C6t egard ’ ]1 se Peut 1* vous at- 
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feit pour 1-vp.V? ’ Ce <luu V0l,s. avez déjà probablement 

(lue plus „til» 11C Sj‘a Pas 'ruprioaé , et n’en deyien 
^ntez, ronmW ! “ ™ desseins. Intriguez, diffamez, in- 
s,eta plus'sûr „ne iavec V0S a,ms> s’il vous en reste : cela 

soin de vnï! vous en reposer sur un tribunal belge 
c votre vengeance. °
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etc. »

RÉSISTANCE LÉGALE.

se trouve la France
:racinei|e «b

faire de nouveauxt,e °PPosiii„ 3 ne lau’e de 
natiS C,ôées pour'V Cqnslllut'onnelle. Aux assoi 
eü !llale> associat;°Une j3UX élections une direct
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Ce nouvel acte d’une résistance légale , qu’avec 
des. tribunaux inamovibles et plus d’esprit public on 
trouverait mainte occasion de reproduire ail? 
leurs qu’en France , a excité la colère de l’admins- 
tration et a motivé la saisie des journaux qui ont 
donné de la publicité à la souscription projettee,. 
Voici comment la France Nouvelle justifie les sous
cripteurs :

n Mais, nous disent les ministres, refuser l'im
pôt, c’est se rendre aibitre dans sa propre cause ; 
comment les citoyens peuvent-ils juger si le pouvoir 
a violé la constitution ? chaque individu .avec son 
plus ou moins de capacité , sera donc appelé à pro
noncer sur les questions les plus difficiles , et bien 
qu’il puisse se tromper , chacun pourra , en refu
sant de payer les subsides , arrêter la marche du 
gouvernement P

Ce n’est pas être juge dan3 sa propre cause que 
défendre son droit, qu’eu appeler aux véritables 
juges , aux tribunaux institués par les lois du pays. 
Eu effet , par ce refus , que feront les citoyens? ce 
qu’ils font journellement dans leurs relations entre 
eux ; ce que les tribunaux sont appelés à juger tous 
les jours : interpréter un contrat. Quand une partie 
n’exécute pas les conditions qui lui sont imposées, 
ou que la partie adverse , croyant que ces conditions 
n’ont pas été exécutées , refuse de remplir les siennes, 
on eri réfère aux tribunaux , qui de'cident la con
testation.

Direz vous que les plaideurs se rendent arbitres 
de lears difle'rends parce qu’ils ne veulent plus exe'- 
cuter un contrat violé par leurs adversaires ? non 
sans doute. Eh bien ! la position est la même - si 
un citoyen veut se soustraire au paiement de l’im
pôt , sons prétexte que la constitution est violée 
par les ministres , les ministres le poursuivront 
devant les tribunaux ; s’il obtient gain decauxe , le 
ministère n’a qu’à se retirer ; s’il est condamné ,'an 
contraire, il paiera, sans que la France ait été 
mise en révolution; et ce citoyen aura fait son 
devoir en protestant de tontes ses forces contre ce 
qu’il croyait une atteinte aux libertés publiques.

Les principes que nous venons d’établir nous 
paraissent incontestables , la conséquence naturelle 
que l’on doit eu tirer est la légalité du projet conçu 
par les départemeus dç l’ancienne Bretagne ; si les 
citoyens peuvent légalement refuser le paiement de 
l’impôt, comment leur denier le droit d’aviser aux 
moyens d’exécuter ce refus ? Jusqu’ici nous ne 
prévoyons pas les objections qu on peut opposer à 
cette assurance mutuelle contre l’anéantissement 
ne la charte ; elle nous paraît légale et constitu
tionnelle.

n Et qu’on ne dise pas qu’en établissant ces doc
trines nous voulons exciter à la révolte et quêter" 
des séditions ; nous réengageons pas les contribua
bles qui pensent que ia charte est fidèlement exécu
tée , à refuser leur argent aux ministres qui ont leur 
confiance ; nous nous bornons à établir le droit pour 
prémunir les citoyens contre les déclamations dont 
la Gazette voudrait les étourdir ; c’est à chacun à des
cendre dans sa conscience. »

Tbfilpf tt ATUKE a Luîge, du 16 .septembre. — A 8 heure 
du matin, 10 degrés au-dessus de zéro, à 2 heures, 11 degrés id

Le Journal de la Province publie la lettre sui
vante t

Liège , le 14 septembre (829.
La lecture d’un article intitulé Anniversaire , inséré dans le 

Politique du 10 septembre courant, n° 216, me. rappelle une 
démarche que j’ai faite auprès de la régence de cette ville, il 
y a environ trois semaines , et dont je vous prie de vouloir 
bien publier le résultat. Voulant joindre mon offrande à celle 
de mes concitoyens, afin de contribuer aux frais du monu
ment à élever à Grétry, je nie rends à l’Hôtel-de-Viile pour 
la remettre entre les mains de la régence , que je croyais dé
positaire de la liste sur laquelle j’avais souscrit, ainsi que des 
recettes qui auraient été faites, filais quelle fut ma surprise en 
apprenant qu’elle n’avait repu ni liste ni argent, et que le tout 
se trouvait encore entre les mains d’une commission choisie 
dans le sein des sociétés d’Êmulatiqn et Grétry. Je fus assez 
curieux pour demander si les listes étaient toujours en circu
lation et si les recettes s'effectuaient ; on me renvoya à la com
mission , en disant que la régence n’avait pu rien apprendre 
«’officiel à^cet égard. Gomment, m’écriai je , à la commission ! 
Sa tache n’est-elie donc pas encore terminée ? Chose étraime! 
Un an n'a-til pu suffire? En résumé, pour gagner du teins 
et éviter un retard ultérieur , je demandai s’il Ve serait point 
possible de faire un appel mix artistes pour un plan de mo
nument destiné à la mépoire de notre illustre conmatriotc ?

Il me lut répondu qu.fc cet appel ne pouvait encore avoir, 
«eu , qu il fallait pour cela connaître la somme dont on pour 
vait disposer. Cette réponse nie parut fondée, et je retournai 
çhez moi convaincu que la régence avait fait tout ce qui de'- 
pendait d’elle pour satisfaire à une impatience dont le Politique. 
se. plaint à juste titre. »

Liège, le 16 septembre 1829,
A MM. les Rédacteurs du Politique.

Le gouvernement désire , dit-on , de diminuer les 
frais énormes d’administration ; mais je doute qu’il 
atteigne le but qu’il se propose. Il existe nombre 
d emplois inutiles , d’autres trop largement payés ; 
et comment s’y prend-on pour apporter remède au 
mal t Le ministre des finances se fait présenter 
des projets par les administrateurs des diverses 
branches du service ; ces administrateurs demandent 
les avis et rapports des gouverneurs ; ceux-ci con
sultent leurs subordonnés. Ainsi les employés sont 
juges et partie. Un inspectear provincial soit des 
accises, soit de l’enregistrement ou des domaines 
ira-t-il proposer sa suppression ? Un autre deman
dera-t-il que son traitement soit diminué? Il résul
tera de tout ceci qu’on supprimera quelques chétifs 
commis , à six ou huit cents francs do traitement , 
tandis que ceux qui jouissent de dix à quinze 
mille francsd?appoiutement, pour faire travailler des 
scribes, seront conservés. A la séance de la deuxième 
chambre des ctats-géuéraux du 12 mai dernier, le 
ministre des finances parla d’économies à effectuer 
dans le personnel des employés. U11 honorable uiem- 
bre, M. van Sytzama répondit au ministre qu’il 
serait plus avantageux de faire disparaître des abus, 
que de lésiner sur les appointemens des petits cnz.- 
ployés qui travaillent du matin au soir.

De simples receveurs des deniers publies ont des 
traitemens qui s’élèvent jusqu’à quinze mille et vingt 
mille trancs ; dès inspecteurs généraux , dont le 
nombre excède de beaucoup les besoins du service , 
jouissent indépendamment d’an traitement fixe , de 
frais de voyage de sept à huit francs par lieue et 
de seize à vingt francs par jour (1); ainsi un ins
pecteur-général arrive de Bruxelles à Liège, 20 lieues; 
doue i/jô a '60 francs pour ce voyage qui ne prend, 
qu’un jour. U séjourne dix jours a Liège ; donc 160 
à 200 à ajouter à la première somme , et puis il 
faut ajouter une somme égale pour le retour à 
Bruxelles. Si l’on eompte d’après cel'a ce que coûte 
à la caisse publique , c’est-à-dire , aux contribua
bles , une tournée d’un inspecteur-général dans plu
sieurs provinces , on verra qu’une tournée d un 
mois (c’est fixé à court) , peut coûter au-dela de 
1000 francs de frais de roule , sinon dépensés du 
moins alloués. On se doute que MM. les inspecteurs- 
généraux jugent souvent leur présence necessairq 
da;rs les provinces.

D’autre part, il existe des sinécures , des places 
trop grassement rétribuées , des emplois qui font 
superfétation , des doublures enfin. Voilà , ce sem
ble , ce qu’il faut supprimer ou diminuer. Que ie 
ministre des finances se fasse remettre le tableau 
do tous les emplois principaux , qu’il en compare la 
nombre et en examine Futilité avec les besoins 
réels du service, et sans grand effort, il aura la 
preuve de ce qui vient d’être avancé. —Le gon? 
vernement a donné des pensions à une foule de per
sonnes riches et dont le luxe contraste étrangement 
avec la qualité do pensionné ; beaucoup de person
nes en ont obtenu sur de vains titres ; i’une parcs 
qu’elle avait autrefois un emploi auprès du prince 
de Liège ; l’autre parce que la révolution l’a rui
née , etc. , etc. Conçoit-on une telle prodigalité 
quand ou accable le peuple d’impôts énormes et ira- 
tnoraux ?—Veut-on ensuite un autre objet d’éco
nomie ? Qu’on diminue cette niasse d’écritures ré
sultant d’un système que compliquent mille détails 
nuisibles, La machine administrative est tellement 
emmaillotée qu’elle se traîne péniblement plutôt 
qu’elle ne marche , ses rouages multipliés à l’infini 
eu font un véritable chaos : il suffit d’être une seule 
fois en contact avec elle pour s’en convaincre. —- 
Vous avez besoin de remplir une de ces formalités 
qui lourtnillcnt daus les lois fiscales ; vous deman-

(1) Cette différence de 7 à 8 et de i6 à 20 francs , vient de es 
qu’il y a plusieurs classes d’iuspecteurs-géuéraux, et que le 
indemnités de frais de route varient en raison de la çlasg



..âez un-éclaircissement à un fonctionnaire de la par
tie ; il vous répond que l’objet de" votre question 
ne ressorte pas'de ses attributions; un antre vous 
fera la même réponse : heureux si vous trouvez en
fin le fonctionnaire que la chose concerne. Cela 
vient de ce qu’un homme ne peut embrasser qu’une 
des lourdes ramifications do l’administration qui l’em
ploie. Outre la complication sans but utile de la ma
chine fiscale, l’obscurité et l’ambiguité des lois font 
éclore chaque jour des décisions ministérielles qui 
bientôt sont commentées par des instructions , les
quelles sont expliquées par des résolutions , et enfin 
le tout présente un dédale qui met en défaut l’appli
cation et l’expérience, rebulle les plus courageux et 
livre les contribuables à un arbitraire inévitable.

Les lois fiscales étant hérissées de formalités de 
détails font produire des écritures sans fin qui rem
plissent un énorme fatras de livres et de registres 
imprimes , cartonnés et d’une grande dimension. 11 
serait curieux de connaître ce que coûte au trésor 
public, c’est-à-dire, à nos bourses , cette massa ef
frayante de matériel. A coup sûr on serait étonné 

■ de la dépense qu’il occasionne et on y verrait un 
moyen d’économie ; ii faut renopcer à un mode d’ad
ministration dont le génie gît dans une complica
tion de formalités coûteuses , embarrassantes et vexa- 
toires pour les contribuables.

Par exemple, dans son atelier, un distillateur ne 
peut , pour ainsi dire faire un mouvement qu’i! ne 
l’ait annoncé au fisc ; enfin sa fabrication achevée et 
l’irnpôt payé , il lui faut un permis pour faire trans
porter son genièvre chez un négociant ; celui-ci 
doit se pourvoir d’un passavant pour accompagner 
celte eau-de-vie chez le marchand qui la lui achète ;
ce dernier à son tour est oblige de lever un ac
quit pour l’expédier à un chaland. Ainsi un hecto
litre d’eau-de-vie a pu nécessiter la levée de cinq ou 
ii.c acquits différens avant sa consommation , non 
compris d’autres formalités qu’il serait trop long 
d eiiumérer.

Ce n’est pas assez que les impôts soient très éle
vés , il faut encore qu’on en aggrave le poids par 
mille gênes inutiles en soi , mais coûteuses par le 
matériel et le personnel qu’elles exigent pour leur 
exécution. Agréez , etc.

PUITS ARTÉSIENS. A Béthune et dans les pays-las de 
l’Artois on se procure de l’eau limpide et de très-bonne qua
lité, en enfonçant verticalement dans le sol, et jusqu’à 50 
à ! 00 pieds et plus de, profondeur , une tarrière ou sonde 
de mineur. Lorsque la sonde a traversé un certain banc 
marneux qui retient les eaux , cellcs-ci, pour reprendre leur 
niveau, s’échappent avec forcé par l’ouverture pratiquée ; 
elles remontent dans le canal foré, auquel on donne de 4 
à 10 pouces de diamètre, et souvent elles s'élèvent en jaillis
sant de plusieurs pieds au-dessus de la surface du sol.

Ce phénomène, produit par une cause analogue à celle qui 
fait élever l’eau des jets cl’eaji , . est nécessairement en 
rapport avec la nature et la disposition du terrain , qui doit 
être composé de couches alternativement perméables et im
perméables à l’eau, courbées ou inclinées de manière à ce 
qu’à partir du lieu ou le puits est établi elles se l'eleveut , 
et que le point où les eaux athmospbériques commencent à 
s'infiltrer clans le sol soit plus haut que celui ou l’on veut avoir 
des sources jaillissantes.

Depuis long-temps il en existe aux environs de Medène, 
on les connaît même à la Chine et clans le royaume d’Alger. 
Des tentatives faites depuis un petit nombre d’années aux 
Etats-Unis, en Angleterre et clans diverses parties de la France 
ont été couronnées cle succès.

les environs de Paris possèdent dans ce moment plusieurs 
puits artésiens cl’où 'l’eau s’élève amclessus du sol. Il existe 
une compagnie qui exploite cette industrie encore inconnue 
dans les Pays-Bas. ( Journal d'Anvers. )

ÉTAT CIVIL DE LIEGE , dt« 15 septembre.
Naissances : i garçon , 2 Olles.
Vécès : i Cille , 2 hommes, 3 femmes, savoir : Joseph 

Étienne Folliot, âgé cle 74 ans, avoué-licencié à la cour supé-
■ . \ r - « . .. .î.» O .... —  11........ . a . 1 n /r/

JiUElUIC 1 U111UL , «-jV. cm ✓ .........— *

rieur de justice à Liège , rue des Sœurs Grises , veuve de N... 
— Henri Detrixhe, âgé de 71 ans, jurisconsulte et ancien 
avocat , rue du Pont , célibataire. — Marie Catherine Thérèse 
Ilauzeur,âgée de 84 ans , rentière, pue Naimetta , épouse cle 
Jean Nicolas Fasque. — Marje Marguerite Benson , âgée cle

a Tl ' i    C .. 1 - AicAncn dn Tlîni’i'n f emllUrt 1 Aemlll
ÜCU11 1VH.U1U3 X --- a..*«., - -----------  -- , 0 -
40 ans, rue I’u its en Sock, épouse de Pierre Lambert Joseph 
Dejardin. —Marie Jeanne Thérèse Frankinet, âgée cle 35ILSllI. ------ ilX«XJV, - V....... a ^ -------------—-----------------------7 - O _

ans , rentière , rue Entre-cleux-Ponls , épouse cle Lambert 
Joseph Théodore Frankinet.

SPECTACLE. — Aujourd’hui jeudi, 17 septembre, la 1™ re
présentation clés Deux Mousquetaires , ou la Robe de Cham
bre opéra comique en un acte , paroles cle MM. Vial et Jus- 
+ ’rioî.cmil . musicale de Berton ; précédé cle la reprise de
ore , opina cnua,— - • .
t u Geusoul , musique de Berton ; precede de la reprise de 
Camille ouïe Souterrain , opéra en 3 actes , paroles de Mar 
solfier, musique de Balayrac,

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

EXPLOITATION GÉNÉRALE DES MESSAGERIES 
ROYALES DES PAYS-BAS.

J. B. VAN (VEND ET COMPAGNIE.
Sous la direction de M. G. Vincquerqy , rue Souverain-Pont, 

à Liéije.
L’administration a l'honneur d’in- 

former le public qu’au 20 septem
bre 1829 , clic établira un nouveau 
service de Liège à Yervicrs , par 
Chaudfontaine.

Partant de Liège u 3 heures après-midi et de Yervicrs à 6 
heures du matin.

Le parcourt se fera, en trois lièvres.
Il part du même bureau journellement une voiture à dix 

heures du matin pour Spa, et à neuf heures du matin une 
voiture pour Venders , correspondant avecj les voitures de 
Bruxelles, Namur, etc. 128

à II.LE DE LIÈGE. — Le bourgmestre "et les échevbt v 
la, demande du sieur L. Knecht adressée aux nobles ci- 
députés de la province , tendante à être autorisé d’établir une 
fabrique de cordes à boyaux clans la rue Grande-Bêche 
n° 1 184.

Vu l'arrêté royal du 3l janvier 1821, portant que les de. 
mandes de l’espèce seront instruites par le commodo et in 
commsdo ; Arrêtent :

La demande ci-dessus analysée sera publiée et afHcbée pen
dant quinze jours, les personnes qui croient devoir s’opposer 
à rétablissement projeté doivent clans le même délai re
mettre les motifs d’opposition au secrétariat delà régence, 

A l’Hôtel-cIe-Ville, le 15 septembre 1829.
L’échevin Botiveroy. jîçj

BELLE VENTE D’ARBRISSEAUX, D’ARRESTES, ET DE 
FLEERS, pour causa de départ.

Vendredi, IS courant, à 2 heures précisés de re
levée, Jean Baptiste Larmnois , agent-d’affaires et entrepre
neur de VENTES, Vendra à son domicile, rue derrière le 
Palais, n° 74.

« Lauriers, camcliq, oranger, althéa panachés, 30 couples 
cle beaux jasmins jonquilles, une très jolie collection cle ro
siers du Bengale ; entin une infinité des pl antes boiseuses et 
autres plantes rares , d’une trop longue énumération. « 47

534 La VENTE des IMMEUBLES ci-après désignés, n’ayant 
pu avoir lieu , à cause du décès de l'un des intéressés , il y 
sera procédé sans remise , par le ministère du notaire Düsart , 
devant M. le juge de paix des quartiers du Sud et cle l’Ouest 
de cette ville , en son bureau rue PlattesrPierres , le 24 sep
tembre courant, à 9 hçures.du matin , savoir :

\ ‘-'r Lot. Une maison avec 42 perches 44 aunes cle jardin , si
tuée faubourg St.-Gilles , n° 457.

2e Lot. Une maison , rue Matron;nard , n° 509.
3e Lot. Deux maisons même rue, côtées 538 et 541.
4e Lot. Une maison, rue sur Meuse , coin de la rue de la 

Régence, n° 926 , avec écurie par derrière.
5e Lot. Une écurie donnant sur la rue de la Cour.
S’adresser auxdits notaire et juge de paix, pour connaître 

les conditions.

Une FABRIQUE BE DRAPS de cette province CHERCHE 
un VOYAGEUR qui ait déjà parcouru la Hollande et la Bel
gique pour le même article. — S’adresser au bureau de ce 
journal. 129

Trois FILETS aux ALOUETTES à mailles bâtards, à 
VENDRE. S’adresser faubourg St.-Gilles , n° 326. 129

On DEMANDE une DEMOISELLE très au fait du com
merce de MERCERIE , connaissant le calcul. £ adresser rue 
Vinàve-d’Isle, n° 604 , à la Main cl’Or. i 31

531 VENTE DE VINS EN PIÈCES.
Mercredi- 23 septembre 1829, à 3 ôeurcs o relevée, i. 

sera procédé pour compte de l’expé l Va , sors la direct ou 
de P. H. J. Duvivier , à la VENTE au coiaoUaî aux clau
ses • et conditions lors à prélire, de douze pièces Z de 
Bourgogne 1825 déposées en crédit permanent, - e dei’Ameau 
joignant le n° 427.

i\S'. Il y sera adjoint 15 pièces autre VIN de Bourgogne 
même année.

Eikket-Drosse , négociant, rue S te -Ursule , n° 888, vient 
de recevoir un jcli assortiment de TAI’IS DE TABLE, qu’il 
vend au prix de 2 Ils. 25 centsjusqu’à 16 fis ; de plus 
une forte partie de mérinos à 47 cents. Toiles de lin et de 
chanvre de 20 cents jusqu’à 1 fl. 50 cents. 11 tient également 
les FLANELLES , COTONS, PERCALES, SCHEMING, 
MOUSSELINES , et tout ce qui concerne le commerce 
d’aunage. 105

Le lundi, 21 septembre , à une heure après-midi, le notaire 
Ernst d’Aubel, exposera en VENTE , eu la demeure du sieur 
Ignace Bemelinans, négociant au Marche d Aùbel, une^ petite 
FERME nommée Kneuppelstock , située à St.-JEAN SART, 
commune d’AUBEL , appartenant aux représentants Ignace 
Bemelinans. S'adresser au notaire susdit ou a 1 avocat Neiijeak , 
à Herve, pour en connaître les conditions. 55

A LOUER de suite une MAISON fort commode , dans une 
situation agréable aux bords de l'Ourte, au lieu dit les trois 
Couronnes , à Esneux , avec un beau jardin potager, et plus 
sieurs belles prairies bien arborées.-—S’adresser au faubourg 
Vivegnis , n° 269 , à JAége. 63

A. COUVREUR, tenant l’Hôtel de l’Empereur, à VEJ- 
VIER S , a Thonneur de prévenir MM. les voyageurs qu’il 
vient d’ouvrir , conjointement avec son ancien établissement, 
UU superbe hôtel situé place du Spectacle, dans ladite ville, 
enseigné L’HOTEL DES PAYStBAS.

A VENDRE une belle et spacieuse MAISON, libre de char
ges , sise rue porte St.-Léonard , n° 660. 803

On cherche un DIRECTEUR ou administrateur pour une 
HOUILLERE, située près delà ville d’Aix-la-Chapelle; on désire 
qu’il sache le français et l’allemand, sou traitement sera pro
portionné à son talent et à ses connaissances. S’adresser à 
M. S. J. Cariier,Dkmet, rentier, rue St.-Hubert, n° 594 , à 
Liège. 942

public y trouvera toujo.. . 
des vins choisis et un service des pins actifs. m

J’ai l’honneur d’annoncer au public que mes COFBS ilf 
langues hollandaise, française, dé tenue de livres .d’arithmé
tique, de correspondance commerciale et ordinaire et (le helle 
écriture, recommenceront le 15 courant. S’adresser rue de la 
Rose , n° 469 , à Liège. F. Frédéric.

Au même n°,il y a un QUARTIER au rez-de-chaussée à 
LOUER avec cuisine , pompe , cave et verger.

INSTITUTION dirigée purV. Gaggia , rue du Berger ,n° Il, 
faubourg de la porte de Namur , à Bruxelles

On y enseigne à lire et écrire, le hollandais, l’allemand, 
le français

de la paroisse ; celle des protestons à un ministre. .T.no uldnoa pAnl ri 1 — I-.. LU .. I.-—._ u-a1aa*ki . (hfffil’CIîtCS 1Les élèves sont distribués dans cinq maisons 
mais contiguës , d’après leur âge ; ils passent d’une maison a 
l’autre. A chacune d'elles sont attribuées les études et les 
exercices que comportent les élèves, qui l’habitent. l]s sJj 
familiarisent avec les langues vivantes, dont l’usageJ !» 
pour eux d’obligation. Lé cours entier s’achève eu six 
et demi ou huit ans. '

Llinstitutinn' est placée sons la surveillance d!une C0BW+ 
sion composée de M. le baron de Keverberg , conseiller-« J« 
M. de Brouckère , membre de la deuxième chambre desep 
généraux , et M. Quetelet, de l’Observatoire de Bruxcllfs,ct.

Conditions : ,
Tour les élèves au dessous de 9 ans................... 52! .
Pour ceux au-dessus de cet âge, 1le et 2° division,

Idem. 3e division.
Idem. 4e division.

0 '

La pension sera payée d’avance et par trimestre Elle <*,_
prend toutes les leçons mentionnées ci-dessus, ainsi qllC
blanchissage. (Iircc-l’our plus amples informations on peut s’adresser a»
leur , ou consulter la brochure qu’il a publiée sur son ^ 
fi tu ti on.

COMMERCE. . „ ,3,1t,
Bourse, d’Amsterdam, du 14 sept.—Dette active, B i 

— Idem différée 63(64 —Bill, de change 22 fit- dji 
■lient d'amortissement 4 1i2 100 3iS.—Rente rernb. , C 
7(8. —■— Act. Société de coni. 87 3(8 0(0. V L "ifim. 5, 
et Ce 5 , 101 0(0.—Dito ins. gr. lî., 60 5(16.—Dito. rnnr|i«i 
92 1,2. — Dito cm. à L. 5,94 1(4.—Danois
70 3(i6.— R en. fr. 3 0,o ,81 1(2 0i0.— Esp. H 5 < 
— Dito à Paris , 6 1(2.—- Rente Perpét. 0 0(0. v"Vienne Ad-

. • u 1 £ ■. i er I OP*Banq. 1425 00. —Métall. , 97 1(2.----- A Rot * „‘jmi
000. — Dito 2« 1. 000 0(0 00 — Lots de Pologne -’ i. ^
00 0(0. — Naples Falconet 5,81 3(4.-----Dito ton
87 1(4 00.

Bourse d’Anvers , du 15 sept.—-— Effetsoc u- -r-a/ti/üi a , un, ij ôVpi.----------- 1

ont fermés comme suit : Actions de la soc o,i A
merce des P.- B. , 87 0(0 P. — Métalliques , -mk",
Lots de Rotschild cle fl. 1u0 200 N— dito fl- -1 Aliel)liai«- nrunt
74 1(2 75.— Rente d’Espagne inscrite au grant- , c[ ti 
p , 49 1 (4 1(8 A. — dito de 500 p. —1 Certiflcats ]evée“e 
3(8 P. •—dito à Londres 87. — Emprunt de ‘'i^„,^rujit ht 
1821,87 1(4 A.— 2e levée 1824,861(2 A Ernpt
gto Danois, 70 1(4. — Haïti— _ , sui'l'^*"

Changes. — 11 est resté peu de Paris ; les valeuis 
magne sont rares. ._ 0(0- P'

Amsterdam court 1(4 0(0 p. P. ; à trois nt°IS,
” ' deux mois Cl - -Londres court 12 20 P. à 

—• à trois mois 12 7 1(2 A. - 
à 2 mois 47 1(16 —, à trois mois 
court 36 3(8 A — à six semaiues36 3(16,
— Hambourg court 35 5(8 , à deux mois 
mois 35 1 (4.

i y- 
A-

—— Paris court 4?
46 7(8- —^Tog (((6 f à 3 mois JP .i „„

35 2l8
A, * ^

Marchandises. —Ventes par contrat prive- 
40 Balles coton Géorgie, cle 31 à 33 1(2 c. de 3®J

130 Balles coton Nouvelle - Orléans et Loui 
32 1 (2 cents.

80 Barils Perlasse d’Amérique à 11. 20.
Havane blanc à fl. 30 4 (2,230 Caisses sucre Havane 1

H. LIGNAC, imprim. du Journal,place du Sped


